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Introduction  : contexte
Christian Haessler

1. Bilan et évolution de la mise en œuvre de la réorientation du BSV 

• Contenu du BSV 2.0 et bilan ENI – campagne 2022

• Hiérarchisation de la matrice régionale de priorisation

• Contrôle de second niveau en 2023
Aurore Sowinski DRAAF SRAL grand Est

2. Orientations du réseau d’épidémiosurveillance campagne 2023
Joliane Carabin CRAGE Grand Est

3. Focus sur la situation sanitaire de la Chrysomèle en Grand Est
Florence Binet Arvalis
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Le CROPSAV est l’instance de gouvernance de la SBT, il valide la stratégie 

régionale en santé végétale.

Le comité d’experts élabore les 1ers avis et projets de décisions sur le 

fonctionnement du réseau SBT

- réunion du comité d’experts le 30/01/23

- comités techniques par filière en février et mars 2023
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Objectifs de la ré-orientation du dispositif de surveillance du territoire

• Recentrer le BSV sur les enjeux Ecophyto en priorisant les cultures et

organismes nuisibles les plus consommateurs de produits

phytopharmaceutiques

• Orienter le BSV vers un contenu engagé en faveur de l’agroécologqie et la

protection intégrée des cultures (PIC) et élargi aux thématiques liées au

concept « one health » (une seule santé) : santé humaine, biodiversité,

organismes réglementés et émergents
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BILAN ET ÉVOLUTION DE LA MISE EN ŒUVRE

DE LA RÉORIENTATION DU BSV

• Contenu attendu du BSV 2.0 en 2022

• Bilan ENI 2022

• Hiérarchisation de la matrice régionale de priorisation

• Contrôle de second niveau en 2023
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Contenu attendu du BSV 2.0

Principes du BSV 2.0 cités dans l’IT DGAL/SDQSPV/2022-241

• Situations phytosanitaires/Analyse de risque

• Prise en compte des auxiliaires et pollinisateurs

• Couples à risque de résistance

• Existence de solutions de biocontrôle

• Méthodes alternatives et prophylactiques

• Note biodiversité

• Concept « one health » (datura, ambroisie, ergot)

• Organismes réglementés et émergents
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Contenu du BSV 2.0 : Auxiliaires

Encart dans le BSV 
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Contenu du BSV 2.0

• lien vers les notes nationales résistances dans le BSV

• Communiquer au sein du BSV des cas patents de couples de résistance

• Existence de solutions de biocontrôle
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Contenu du BSV 2.0

• Paragraphe sur la gestion du risque dans le BSV
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ENI : Renforcement / intégration d’informations «biodiversité» dans 

les BSV2.0 - Notes nationales Biodiversité

Encart dans le BSV 
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Contenu du BSV 2.0 « One Health » : ambroisie

Encart dans le BSV 
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Contenu du BSV 2.0 : Organismes de Quarantaine

Comité d’experts SBT – 31 mars 2021

• Relance du BSV JEVI
• Financement par le BOP 206 - Convention SRAL-FREDON

• 7 BSV en 2022 et un BSV bilan – 29 observateurs

• Formation à la reconnaissance des OQ

• Suivi de 18 OQ : aucun signalement
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Contenu du BSV 2.0 : Organismes de Quarantaine

Comité d’experts SBT – 31 mars 2021Encarts dans le BSV 
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Suivi des organismes de Quarantaine

Comité d’experts SBT – 31 mars 2021

• Piégeage de Popillia japonica par la filière horticulture-pépinière
• Financement par le BOP 206 - Convention SRAL- EST HORTICOLE

• 7 sites en 2022

Cétoine dorée

Insectes piégés en 2022 par la filière horticulture-pépinière
- Cétoine dorée Cetonia aurata
- Aucun Popillia

J F M A M J J A S O N D
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Bilan ENI

•

•

•

•
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Bilan ENI

Formation floreFiches descriptives parcellaires
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matrice régionale de priorisation
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• L’IT DGAL/SDSPV/2022-241 du

22/02/22 demande que le

CROPSAV ait à sa disposition la

liste ordonnée décroissante de

culture issue de la matrice

régionale de priorisation

• Les CROPSAV peuvent se saisir

de la matrice régionale de

priorisation pour ré-orienter les

suivis à effectuer

• Outil d’aide à la décision à la

disposition du CROPSAV pour

prioriser les BSV à éditer /couples

à surveiller en fonction des

financements disponibles
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• Les cultures retenues doivent cumuler 2 critères d’évaluation: note > 1,9 et faire consensus dans

au moins 4 régions

• Houblon non retenu car 1 seule région

• Luzerne non retenue car note < 1,9 et 1 seule région

• Maïs non retenu car note <1,9
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QUESTIONS – TEMPS D’ÉCHANGES


